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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le iß Fevrier 1867. Supplement au n" 4 de Ia Revue.

SOMMAIRE. — Message du Conseil föderal ä la haute Assemblee
federale, concernant l'introduction d'armes se chargeant par la
culasse.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL

A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE, CONCERNANT L'INTRODUCTION

D'ARMES SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

(Du 28 novembre 1866.)

Tit.,
Par arrötö födöral du 20 juillet de l'annee courante (') vous avez

döcide Tintroduetion d'armes se chargeant par la culasse pour toute la
troupe portant fusil de Tarmee fedörale.

A cet effet vous avez charge le Conseil federal de fixer le Systeme de
transformation ä suivre pour les fusils et carabines de petit calibre dejä
existants ou en fabrication, de meme que pour les fusils Prelat-Burnand
en tant que ceux-ci se preteraient ä la transformation, et de proceder
immediatement ä la transformation aux frais de la Confederation.

Vous nous avez autorises en outre ä faire l'acquisition pour le depöt
fedöral d'armes d'une certaine quantitö de bons fusils se chargeant par
la culasse, dans le cas oü leur achat, soit leur fabrication pourrait s'ef-
fectuer dans un laps de temps tres-rapprochö.

Enfin vous nous avez conföre le mandat de presenter promptement
un rapport et des propositions sur Tordonnance et Tintroduetion des

nouveaux fusils se chargeant par la culasse, qui, independamment des
fusils tranformös, seront encore necessaires, ainsi que de prendre des ä

prösent les dispositions requises en vue de la prompte execution d'un
arröte sur la matiere.

Nous chargeämes de fournir un preavis sur toutes ces questions et de

proceder aux ultörieurs essais nöcessaires la meme Commission technique
qui, comme le dit notre message du 12 juillet de Tannöe courante, avait

(1) Voyez Recueil officiel, tome VIII, page 807.
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